
Etat des lieux de l’utilisation des PCI 

pour les audits techniques des 

concessions forestières 

Par  

Dr. Jean Bruno MIKISSA  



 Le développement durable ou gestion durable est un 
développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre à la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs (rapport Brundtland, 1987); 

 

 Autrement dit c’est un développement 
économiquement viable, socialement acceptable et 
respectueuse de l’environnement; 

 

 La grande question dans la gestion durable des forêts 
est comment concilier les objectifs économiques avec 
ceux de la conservation et du social?  

 

1. Contexte 



1. Contexte 

 De 2012 à 2014, des missions d’audit à l’aide des PCI ont 

été organisées dans 8 pays africains dont 4 en Afrique 

Centrale (Gabon, Congo Brazzaville, Cameroun et RCA) 

et 4 en Afrique de l’Ouest (Côte-d’Ivoire, Ghana, Togo 

et Mali).   

 

 L’objectif était d’évaluer la mise en œuvre de la gestion 

durable des forêts au moyen des Principes, Critères et 

Indicateurs de l’OAB/OIBT développés en 2001. 



2. Résultats globaux (Forêts naturelles) 
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Figure 1: Implémentation des Principes dans les forêts naturelles en Afrique 
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Figure 2: Implémentation des Critères dans les forêts naturelles en Afrique 

Critères faciles à 

mettre en œuvre par 

ordre:  

1. C35: impact 

/eau/sol/relief 

2. C21: conformité 

aux lois 

3. C32: impact sur la 

struct forest 

4. C22: Aménagem 
 

Plus difficiles: 

1. C24: tech. Sylvicol. 

2. C42: participation 

pop. locale 

2. Résultats globaux (Forêts naturelles) 
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Figure 3: Implémentation des Principes dans les forêts plantées en Afrique de l’Ouest 

2. Résultats globaux (Forêts plantées) 
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Figure 4: Implémentation des Principes dans les forêts plantées en Afrique de l’Ouest 

Critères faciles à 

mettre en œuvre par 

ordre:  

1. C32: struct forest 

2. C34: régénération 

nat. 

3. C41: droits et 

devoirs des travail. 

4. C43: partage des 

bienfaits 
 

Plus difficiles: 

1. C26: Révision 

périodiq de l’Am. 

2. C25: PFNL 

3. C31: connaiss 

ecologiques 

2. Résultats globaux (Forêts plantées) 



2. Résultats: étude de cas 



2. Résultats: étude de cas 



2. Résultats: étude de cas 
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2. Résultats: étude de cas 
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3. Conclusion 

Le Principe 2 est le plus difficile à mettre en œuvre 
surtout ses critères 24: techniques sylvicoles, 25: 
relatif aux PFNL, 26: relatif au suivi-évaluation et à 
la révision périodique; 

 

Le Principe 3 est celui qui est facile à mettre en 
œuvre surtout le critère 35: relatif à l’impact sur les 
eaux, le sol et le relief qui doit être minimisé. Mais le 
critère 31 relatif aux connaissances scientifiques 
leur pose des difficultés; 

 



Le principe 4 en relation avec les populations et les 

travailleurs est moyennement mis en œuvre par les 

sociétés.  

 

 Deux Indicateurs nous semble être la clé de 

l’aménagement: Indicateur 222: relatif à la cellule 

d’aménagement et à sa composition en spécialistes 

et l’indicateur 221: relatif au titre d’attribution. 

3. Conclusion 



4. Perspectives 

•Encadrer les sociétés forestières chinoises; 

 

•Faire la promotion des techniques sylvicoles; 

 

•Favoriser l’aménagement des PFNL; 

 

•Continuer à soutenir le processus 

d’élaboration et de mise en oeuvre des PCI 

en forêt et en plantation; 

 

•Poursuivre les audits dans les autres pays et 

entreprendre d’autres audits de contrôle dans 

les pays ayant bénéficiés.  
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